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Présents : 
M. AVERSENG Patrick, Mme CANE Nathalie, M. CHAUVIERES Morgan, Mme CLAU Nadine, Mme DABAN 
Marie-Françoise, M. FOSSEZ Eric, Mme GUESDON Nicole, M. MARIOT Alexandre, M. MIETTE Pierre, 
Mme MOREL Michelle, M. PEYRUSSE Jean-Luc, M. PREVEDELLO Xavier 
 

Procuration(s) : 
Mme FALGA Karine donne pouvoir à M. MIETTE Pierre, Mme FOURNIER Céline donne pouvoir à Mme 
CLAU Nadine, Mme KRIMM Delphine donne pouvoir à Mme MOREL Michelle 
 

Excusé(s) : 
Mme FALGA Karine, Mme FOURNIER Céline, Mme KRIMM Delphine 
 

Secrétaire de séance : Mme CANE Nathalie 
 

Président de séance : M. PREVEDELLO Xavier 
 
1 - Approbation PV séance du 9 octobre 2023 et décision du maire 
 
VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 

2 - CCTC - Modification n°5 statuts de la communauté de communes 
 
VOTE : Adoptée à l’unanimité 
 

3 – CCTC – Convention de service commun médiation numérique 
 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

4 - CCTC - Convention Territoriale Globale 
 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 

5 - SMEC - Adhésion Saint Nicolas et adaptation des statuts 
 

VOTE : Adoptée à l’unanimité 
 

6 – Avis sur projet de schéma départemental des gens du voyage 
 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 

7 - Référent déontologique des élus 
 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 

8 - Signature convention avec le CA Castelsarrasin 
  

VOTE : Adoptée à l’unanimité 
 

9 - Signature contrats assurance 2024 
 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 

10 - Logement 4 Palulos 2 - fin de location 
 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 

11 - Attribution subvention ALAE 
 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 
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12 - Attribution bons cadeaux 
 
VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 
13 - Marché salle polyvalente avenant 1 et 2 
 
VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 
14 - Budget 2023 - Décision modificative n°2 

 
VOTE : Adoptée à l'unanimité 

 

15 - Contrat d'équipement - Avenant n°1 
 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 

16 - Identification des zones d'accélération de la production des énergies renouvelables 
 
Une commission se réunira pour faire des propositions. 
 
17 - Avis sur projet d'ouverture d'une carrière de sable et gravier 
 
Ce point sera débattu lors d’une prochaine réunion. 
 

18 - Vente terrain communal RD813 
 
VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 

19 - Questions diverses 

Devis remplacement copieur mairie : proposition acceptée de Centre Bureautique pour une nouvelle 

machine installée en mairie et permutation de l’ancienne avec le copieur de l’école pour un cout de 125 € HT 

mensuel. 

Présentation d’une proposition de solution wifi sécurisé via 4 bornes + prestation câblage pour la salle 

polyvalente pour un total de 14 551 euros HT ou 415 euros TTC mensuel sur 60 mois (Hors cout 

abonnement box) : le conseil municipal refuse cette proposition. 

Demande de rendez-vous La Poste : monsieur le maire demande une réunion préparatoire entre les élus 

afin de concevoir un argumentaire pour présenter au Responsable de la Poste. 

Une demande de soutien financier à la mobilité internationale sera présentée au budget 2024 pour un élève 

de la commune. 

Mme Morel présente une charte proposée par la Fédération Nationale des Comités et Organisateurs de 

Festivités qui permet aux associations en lien avec la culture et les festivités de bénéficier de l’ensemble des 

services mis en place par la FNCOF.  

Monsieur le maire informe l’assemblée que le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 

d’assainissement non collectif 2022 et le rapport annuel sur le service public de prévention et de gestion des 

déchets ménagers et assimilés 2022 sont à disposition du public à l’accueil de la mairie. 

Le prochain conseil municipal se tiendra courant janvier 2024. 

Monsieur le maire informe qu’un repas de fin d’année pour les agents est prévu le mercredi 20 décembre et 

que les élus qui le souhaitent seront les bienvenus. 

La séance est levée à 22h. 

Le Secrétaire de séance,                                            Fait à SAINT PORQUIER 
                                           Le Maire, 

      
      
 
 


